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La proviseure ouvre la séance à 17h42. 
 
 
DÉCLARATION LIMINAIRE AU CONSEIL D’ETABLISSEMENT DU 25 JUIN 2024 
LISBONNE  
 
Pour le GPE, Mme Monard Leroy:  
 
«Nous, GPE et FCPE, souhaitons conjointement nous exprimer en ce début de Conseil 
d’établissement du 25 juin 2024. Une décision du conseil d'administration de l'AEFE en 2022, 
découverte par une circulaire d'application du 18 mars 2024 réduit à sa plus simple expression 
la représentation parentale (un seul représentant) sur la caisse de solidarité et prévoit que 
l’emploi des fonds ainsi récoltés soient à la seule main de l’AEFE. Le GPE et la FCPE 
dénoncent cette décision unilatérale qui contrevient totalement à l’esprit de la caisse de 
solidarité qui est de l’argent versé par les parents pour les parents dans un esprit de solidarité 
sous l’égide des représentants de parents d’élèves. Le GPE et la FCPE sont opposés à cette 
perte totale de représentativité et de contrôle sur la caisse de solidarité. En outre, la caisse de 
solidarité étant chaque année bénéficiaire, le GPE et la FCPE s’opposent également à ce que 
la contribution à la caisse de solidarité soit proposée par défaut par enfant et non par famille, 
ce d’autant que les groupements de parents d'élèves n'ont plus aucune visibilité sur l'emploi 
des fonds. Le GPE et la FPCE demandent donc un retour à l’initial c’est à dire que la case 
cochée par défaut le soit par famille (et non par élève) ou bien que la case de la caisse de 
solidarité par élève ne soit pas cochée par défaut. Partie GPE : Le GPE indique envisager de 
proposer aux familles un autre système de solidarité géré conjointement par les associations 
de représentants des parents d’élèves du Lycée français Charles Lepierre. Bureau GPE» 
 
Pour la FCPE, M. Joly prend la parole également: 
 
«Une circulaire de l’AEFE de 2024 réduit de 3 à 1 le nombre de représentants de parents 
d’élèves siégeant aux caisses solidarité. Nous nous opposons à cette décision qui réduit la 
représentativité des familles alors que la caisse est financée par leurs seules contributions.  

● La FCPE-Lisbonne est attachée à la caisse solidarité et a également rappelé qu'elle 
avait obtenu, il y a quelques années, l'ouverture de cette caisse aux français non 
boursiers rencontrant des soucis financiers temporaires (dans le passé les familles 
françaises ne pouvaient solliciter la caisse de solidarité que pour les voyages 
scolaires). 

● La FCPE-Lisbonne a remonté ce sujet au dernier Conseil d’Administration de l’AEFE 
: en octobre 2017, il y avait 4 représentants des personnels, 4 représentants des 
associations de parents d’élèves et aujourd’hui l’AEFE nous impose seulement 1 
représentant pour le personnel et 1 représentant pour les familles ! Nous sommes 
opposés à tout autre type de gestion (parents d'élèves, organisme externe..), 
souhaitons le maintien de cette commission dans son fonctionnement actuel (géré par 
l'administration du lycée et avec une représentativité plus hétérogène) et ne 
comprenons pas le projet de l'AEFE.» 

 
 
Réponse de Mme la Proviseure: nous reviendrons sur ce sujet dans le point sur les finances. 
 



 

 

Mme Fesquet Briz: Ça a toujours été consultatif la caisse de solidarité et non un vote ? 
Mme Gautrot Lamoureux: Oui 
 
M. Bertrand: nous appuyons les parents sur ce point. 
 
 
M. Bertrand: Nous souhaitons également faire une déclaration liminaire: "Les personnels 
souhaitent faire part de leur désarroi, incompréhension et colère face à la décision de l'AEFE 
d'annuler l'exclusion définitive prononcée par le conseil de discipline à l'égard d'un élève qui 
a menacé de mort l'une de nos collègues" 
 
Mme Gautrot Lamoureux explique que le recours est un droit et qu'alors étaient examinés la 
forme, le fond et la proportionnalité de la sanction. Elle a également dit que nous aurions à 
réintégrer au mieux cet élève et qu'il lui appartenait de prendre soin de ses enseignants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

Adoption ordre du jour 
 
1- Procès-verbal de la séance du 14 mars 2024 (adoption)  
2- Modification du règlement intérieur de l'école (adoption)  
3- L'évolution de la structure pédagogique (avis)  
4- Les missions particulières attribuées aux personnels (avis)  
5- L'hygiène et la sécurité (avis)  

6- Budget rectificatif n°1 2024 (pour avis)  

7- Présentation de l'évolution des tarifs de 
scolarité (pour avis)  

8- Modification du règlement financier (avis) 

9- Création du règlement des activités extra 
et périscolaires (avis)  

10- Voyages scolaires de début d'année 
scolaire 2024-2025 (avis)  

11- Le plan particulier de mise en sûreté 
(information)  

12-Questions diverses  
 
Madame Gautrot-Lamoureux ajoute deux points: 

- présentation d’un ciné club 
- le nouveau règlement de la caisse de solidarité 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 

 



 

 

M. Mahiout : propose des modifications sur les horaires de cantine pour un meilleur 
fonctionnement. 
Il considère que les grands pourraient sortir en premier pour récupérer les plus petits, cela a 
été voté en conseil d’école. 
 
 
Adopté à l'unanimité 
 
 
 

 
 
M. Mahiout précise qu’il y aura à peu près 1000 élèves au primaire hormis les radiations de 
dernière minute. 
 
Mme Gautrot Lamoureux : Nous avons ouvert une classe de petite section en plus, la partie 
maternelle fait le plein. 
 
 



 

 

 
 
Mme Gautrot-Lamoureux: Nous avons une classe de seconde supplémentaire  et une classe 
de sixième en moins.  Nous avions un creux générationnel en classe de CM2 donc nous avons 
dû fermer une classe de 6ème. 
 
Mme Gagnaire : y a t il un maximum de nombre de classes ? 
 
Mme Gautrot Lamoureux : non nous n’avons pas de maximum mais nous n’avons pas de 
salles supplémentaires. Nous avons des familles en attente, et nous les faisons entrer au fur 
et à mesure des départs sur tous les niveaux. 
 
Mme Monard Leroy : quels sont les niveaux ou il y a le plus d’attente ? 
 
Mme Andrade : les niveaux 6eme et cycle terminal. 
 
Mme Gautrot Lamoureux : l’année prochaine nous aurons 6 classes de 1ère dans la 
continuité de l’ouverture de la classe de seconde. 
 
Mme Andrade : nous avons une cinquantaine d’élèves en liste d’attente. 
 
 



 

 

 
 
 
Mme Gautrot Lamoureux: Si tous nos élèves se réinscrivent nous arrivons à  2080 élèves. 
Ce sont souvent des questions financières qui font que les parents ne réinscrivent pas leurs 
enfants (impayés). Nous savons que tous les élèves ne seront pas réinscrits. 
 
M. Monnier: nous tablons sur 2050 élèves cette année comme l’année dernière. 
 
Mme Gautrot Lamoureux : nous ferons un compte rendu pédagogique à la rentrée pour vous 
donner les flux entrants et sortants. Les familles portugaises mettent leurs enfants en 
moyenne section en général.  
 
Mme Monard Leroy : on a inversé la courbe il y a plus d’entrants que de sortants. 
 
M. Mahiout commente la diapositive de rentrée de l’école élémentaire. 
 
Mme Favretto commente la rentrée des élèves de maternelle. Le véritable rythme débutera 
à partir du jeudi 12 septembre. Il y a une semaine d’adaptation pour les petites sections, pour 
les autres ce sera le jeudi 5 septembre. Cette semaine d’adaptation est exigée par les textes. 
 
Mme de Fesquet Briz remercie Mme Favretto pour cette organisation qui correspond à une 
demande des familles. 



 

 

 
 
Mme Gautrot Lamoureux : la rentrée des collégiens et lycéens se fait sur une seule journée 
(le mercredi) et les emplois du temps démarrent le jeudi. Petite modification par rapport à 
l’année dernière. Simplification de la rentrée des élèves demandée par la Vie scolaire. 
 
 
 

 
 



 

 

 
 
Les horaires sont sur le site du lycée. Il n’y a pas de restauration le mercredi midi. 
 
 
Mme Gautrot Lamoureux demande un avis sur cette organisation :  
 
Voté à l'unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
Mme Gautrot Lamoureux:  les IMP ont été présentées au conseil pédagogique. Pas de 
modification sauf un ajout en sciences d’une IMP à taux 1 (1250 euros par an versé sur 10 
mois). Il y a une décharge pour la référente numérique et il y aura une décharge de 9 heures 
pour piloter l'enseignement du portugais. C’est un signe de reconnaissance. 
 
M. Bavoux : cette décharge est dévolue au portugais? 
 
Mme Gautrot-Lamoureux: oui il y a un lien avec le PRIO. Il s’agit de créer une fonction de 
directeur des études portugaises 
 



 

 

 
 
M. Monnier présente l'organisation des commissions d’hygiène et de sécurité.  
 

 
 
 
M. Monnier : Tous les groupes de travail se sont réunis au moins une fois cette année. 
Tous les exercices obligatoires ont été faits. Nous aurions voulu faire celui de transport 
autoroutier mais nous n’en avons pas eu le temps. 
 
 



 

 

 
 
 
 
M. Monnier : Nous attendons de tester les auvents sous grosses pluies, ils sont censés se 
rétracter seuls. 
Les élèves se sont appropriés la salle de travail en autonomie. 
 
Mme Guilianelli : Une salle flexible c’est une salle qui permet de travailler différemment. Le 
professeur a la possibilité de créer des îlots/des coins différents pour travailler. Ce sont les 
professeurs de langues qui ont demandé cette salle. Cela fait 30 ans que cela existe et c’est 
très utilisé dans d’autres pays. 
 
M. Bertrand : C’est très bien mais c'est mieux de réserver les grandes salles au classes 
entières à 30 élèves. 
 
M. Monnier : les matériels dans cette salle sont des ordinateurs fixes, des ordinateurs 
portables, des sièges à roulettes etc. Cette salle est utilisée surtout en langues pour le 
portugais, l’allemand, l’anglais et l’espagnol. La salle a été créée à la demande des 
professeurs de langue. 
 
M. Bertrand : On ne peut pas utiliser cette salle comme une classe normale. 
 
M. Couffignal:  allez vous installer des filets anti -pigeons partout ? 
 
M. Monnier : oui nous allons continuer à en installer. 
 
 



 

 

 
 
M. Monnier explique que ces travaux d’été ne sont pas exhaustifs.  
Nous allons transférer le bureau du PRIO dans le bâtiment E et créer ainsi une salle de travail 
pour les professeurs. Il y a la climatisation réversible et des travaux de peinture seront réalisés.  
La salle des professeurs devient la salle des personnels, il y a de quoi se restaurer avec un 
réfrigérateur et un micro-ondes. 
Création d’une seconde chaîne de self au restaurant scolaire. 
Nous aurons une salle informatique en plus, ce qui permettra d'avoir une salle informatique à 
chaque étage. 
 
Mme Gagnaire : quid des 250 ordinateurs achetés pendant le covid ? 
 
M.Bertrand : ils nous ont été donnés 
 
M. Monnier :  ils sont répartis dans le lycée sur différents niveaux. 
 
Un candidat “la petite pause” arrive en septembre avec un système sur place et un clic and 
collect. 
 
Mme Monard Leroy : comment cela va s’organiser ? 
 
M. Monnier  : les élèves ne rentreront plus, il y aura des fenêtres. 
La cour du primaire sera sonorisée et des baffles vont être installées. 
L’entrée des élèves va être réorganisée ainsi que la mise en place de badges pour le 
personnel. L’entreprise prévue nous a informés ne plus désirer réaliser ces travaux. Nous 
avons donc passé un contrat avec une nouvelle entreprise qui devrait réaliser les travaux 
durant l’été. 
 



 

 

Mme de Fesquet Briz suggère qu'un portail de ce type pour les élèves permettrait de 
comptabiliser le nombre de personnes dans l’établissement 
 
M. Couffignal : où sera le bureau du périscolaire ? 
 
Mme Raballand : avec le bureau d'Irène Oliveira, à l’école primaire 
 
Voté à l’unanimité 
 

 
 
M. Monnier explique le fonctionnement du budget. 
 



 

 

 

 
 
 
M. Monnier : «Accompagner et faire vivre le réseau», il s'agit de la caisse de solidarité. 
 
 



 

 

 
 
 
 

 
 
 
Ce qui est hors budget a tendance à augmenter.  
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
M. Monnier précise que le lycée est dorénavant soumis à l'impôt. 
 
Mme Monard Leroy : est ce définitif ? 
 
M. Monnier répond que si nous ne sommes pas déficitaires nous paierons les impôts. 
 
Mme Gautrot Lamoureux : il faut jouer sur  l’amortissement, nous n’avons pas encore le 
résultat 2023 donc nous ne savons pas si nous allons en payer cette année. 
Mme Favretto :Nous avons fait en sorte que les dortoirs soient plus confortables donc en effet 
il y a un investissement qui a été fait. Nous avons  voulu à la fois conserver les hamacs et 
mettre des lits surélevés. Cela permet d'accueillir de manière plus confortable (plus d’espace 
entre les enfants). Les enfants apprécient aussi bien d'être en haut que d'être en bas. nous 
allons recevoir ces lits à la fin du mois.  
 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 
M.Monnier précise que la PRR est passée à un taux de 52% aujourd’hui.  
La prime informatique est de 150 euros par an par enseignant. La prime a été créée pendant 
le COVID et a pour objectif de permettre aux enseignants d’acquérir du matériel informatique 

 
 
 



 

 

 
M. Monnier explique que nous ne pourrons pas rénover le terrain cet été tant que les 
questions cadastrales ne seront pas réglées. Il y a 500000 euros prévus au budget.  
 
Mme Gagnaire : Les installations sportives n’étaient pas couvertes ? Ce n’était pas une 
malfaçon ? 
 
Mme Gautrot-Lamoureux : Non ce n’était pas une malfaçon. Le concept ne correspond pas 
aux besoins des enseignants et le revêtement ne permet pas son utilisation. 
 
Mme Monard Leroy : Pourquoi on passe de 3 millions à 6 millions pour le fond de roulement 
? 
 
M. Monnier : Le fond de roulement est un indicateur financier et non comptable. 
 
Mme Gagnaire : Les élèves pourraient utiliser les terrains en dehors des cours d’EPS 
 
M. Monnier : Oui, c’est déjà le cas. 
 
Avis positif sur ce budget rectificatif: voté à l’unanimité 
 



 

 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
 

 
 



 

 

 
 
M. Monnier : Les dépenses d’énergie ont explosé. Il y a un travail à faire. 
 
M. Couffignal remarque que le bâtiment est neuf et est dit écologique. 
 

 
 
 



 

 

 
FCPE : cette règle est-elle applicable à toute la zone ? 
 

 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
M. Monnier explique que la politique de recette dépend de la directrice de l’AEFE et de Mme 
La Proviseure. 
 



 

 

 
M. Monnier maintient l ‘augmentation de 2 % pour la restauration. 

 
 
Aucun changement. 
 
 



 

 

 
 
Aucun changement. 
 

 
 
M. Monnier : Rien n’a changé ou presque (le ticket passe de 5 à 6 euros car le ticket revenait 
moins cher que le forfait). 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 

 
 
Aucun changement. 
 



 

 

 
 
Mme Monard Leroy : pour les années suivantes vous restez sur 4 pourcents ? 
 
M. Monnier répond que oui les marges de manœuvre sont sur les dépenses de 
fonctionnement. 
 
Mme Monard Leroy : si nous n’avons pas de marge comment demander de l’argent à l’AEFE 
? 
 
Mme Gautrot Lamoureux répond qu' cas de besoin de financement de travaux,  l'AEFE qui 
est bien au fait des ressources de l'établissement va accompagner les besoins en 
financement. 
 



 

 

 
Avis favorable  
 
Mme Gautrot Lamoureux remercie M. Monnier et les parents  d’élèves qui ont travaillé  
en coopération. 
 
Mme de Fesquet Briz : Nous on vote s’il y a l’air conditionné dans le bâtiment du secondaire 
ainsi qu’une rénovation des salles. 
 
M. Monnier : Oui mais pas pour la rentrée de septembre 2024.  
 
Avis favorable du GPE sous condition de travaux sur le secondaire. 
 
Mme Gautrot Lamoureux exprime son intention de rénover le bâtiment E. 
 
M. Monnier explique que des travaux sont déjà prévus (peinture cet été…). 
 
Mme Grosseaux remarque que les volets de l’école  sont fermés en ce moment alors qu’il 
est nécessaire de les laisser ouverts afin de refroidir les classes. 
 
Mme Gautrot Lamoureux : Nous allons rappeler la consigne à l’entreprise de nettoyage, à 
savoir ne pas toucher aux volets. 
 
Voté à l’unanimité 
 



 

 

 
 
M. Monnier remercie le groupe de travail (enseignants, agent comptable, personnel…). Tous 
les règlements ont été revus. 
Le point 1 reprend toutes les possibilités de facturation, nous avons introduit le paragraphe 5 
concernant la possibilité d’exonération dans certaines conditions. 
 
Mme Gagnaire : quand on a des élèves hospitalisés comment faire ? Pourrait- on hiérarchiser 
les cas ? 
 
M. Monnier répond qu’il y a un ordre d’analyse des choses qui ne rend pas nécessaire cette 
hiérarchisation. 
Concernant les avances des frais de scolarité du premier trimestre, nous sommes le seul EGD 
à le faire, pour l’agent comptable c’est un travail énorme d’autant plus qu’on rembourse en 
cas de désistement. Au niveau local c’est aussi un travail énorme, l'intérêt n’est ni comptable 
ni financier ? Proposition de supprimer l’avance. 
 
M. Couffignal et M. Bertrand remarquent qu’on leur a longuement expliqué les bienfaits de 
la mise en place de cette avance. Ils ne comprennent pas ce retour en arrière. 
 
Mme Monard Leroy explique qu'à Barcelone le personnel souffrait d’avoir les parents qui 
partaient à la rentrée. L’avance était alors présentée comme une façon de lutter contre le 
consumérisme. 
 
Mme Gautrot Lamoureux répond que cela n’est pas efficace. Les collègues de l’intendance 
ont été réunis à ce propos et ils constatent que ce dispositif très lourd ne permet que peu de 
résoudre les difficultés liée au départ intempestif de famille au cours des mois d’avril et juin. 
 



 

 

Mme Andrade : on ne peut pas comparer les deux dernières années. La période de 
réinscription a été très courte l’année d’avant. Cette année on a facturé le 3ème trimestre 
avant l’avance, ce qui a généré beaucoup de travail pour l’intendance. 
 
Mme Monard Leroy : Y a t'il  beaucoup de départs au mois de septembre ? 
 
Mme Gautrot Lamoureux  :  non pas cette année. 
 
M. Monnier explique que l’agent comptable qui a beaucoup d’expérience s’est étonné de 
cette mise en place 
 
M. Joly : en tant qu' association de parents d'élèves nous devons voir si c’est l'intérêt des 
familles. 
 
Mme Andrade : nous validerons donc des réinscriptions sur le solde du 3ème trimestre. 
 
M. Monnier redit que l'on est pas réinscrit si on a pas réglé toutes les factures de l’année 
précédente 
 
M. Bavoux demande s’il n’existe pas un autre système. 
 
M. Monnier évoque le lycée de Porto dans lequel les droits de première inscription sont moins 
élevés  mais des droits d'inscriptions sont obligatoires tous les ans.  
 
Mme de Fesquet Briz : On a du mal à comprendre les règles quand une famille veut envoyer 
son enfant à l’étranger. 
 
Mme Andrade : Cela dépend des cas. Cela peut être une radiation par exemple et on garde 
la place car on peut se permettre de la faire. Cela a presque toujours été le cas. 
 
Mme de Fesquet Briz : Que se passe-t-il pour quelqu’un qui part au mois de février ? 
 
Mme Andrade : Il paiera le mois de février mais pas les mois suivants. 
 
Mme Guilianelli : il y des familles qui préfèrent payer pour avoir Pronote, pour pouvoir suivre 
pédagogiquement. 
 
Mme de Fesquet Briz : il faudrait que ce soit pareil pour tout le monde et que ce soit écrit. 
 
Mme Gautrot-Lamoureux : Nous ne réglerons pas la question aujourd’hui. Il sera intéressant 
que nous y réfléchissions pour les années à venir 
 
Mme Andrade : les familles sont toujours reçues par la direction, ce sont des cas rares et 
différents les uns des autres. Les cas sont différents si les familles partent pour une année ou 
pour un trimestre (et selon le trimestre en question le cas est encore différent). 
 



 

 

Mme Monard Leroy : Ce serait intéressant que dans le règlement financier il y ait des 
passages en gras car ils sont importants. Il faudrait aussi sur EDUKA afficher les périodes 
pendant lesquelles nous pouvons changer les forfaits.  
 
Avis favorable règlement financier ? 
1 contre et 19 pour 
 
 
 
 

 
 
 



 

 

 
Mme Raballand : il s’agit de mettre par écrit les procédures déjà en place. 
 
Mme de Fesquet Briz : pénalités pour les parents en retard ? 
 
M. Mahiout : des avertissements (3 par écrit) seront mis en place puis des exclusions 
temporaires (ou pas)  des activités périscolaires sur avis de Mme Gautrot Lamoureux, dont la 
cantine le mercredi.  
 
Voté à l’unanimité 
 

 



 

 

 
 

 
 
 

 
 
Voyage d’intégration des élèves de seconde 



 

 

 
 
Voyage pour les élèves de spécialité SVT. 

 
Élèves de la  spécialité SVT. 
 



 

 

 
 
M. Mahiout explique que le projet serait d’aller en France pour faire des classes de découverte 
avec des activités pédagogiques. 
Les CM1 feraient un voyage de cohésion en début d’année. 
 
Mme Gagnaire : et pourquoi pas pour les 6ème ? 
 
Mme Gautrot Lamoureux : il y a une journée de sport scolaire prévue. 
 
Avis favorable sur ces projets 
 Voté à l’unanimité 
 
 
 



 

 

 
 
Avis favorable du PPMS 

 
 
 
 
Mme Gautrot Lamoureux présente le projet ciné-club. 
 
Mme Gagnaire : est ce possible de faire une synthèse de tout ce qui est proposé aux élèves 
? Il y a beaucoup de choses. 
 



 

 

 
Mme Gautrot Lamoureux serait d’accord pour ce que cela soit par famille et non pas par 
élève mais la famille peut donner plus. Lorsque la famille ne souhaite plus donner, elle est 
remboursée. 
 

 
 
Mme Monard Leroy dit qu'elle ne comprend pas la modification. 
 
Avis favorable ? 
Contre 13 et 7 pour 
 



 

 

 
 

 
 
Non remplacement des cours manqués: 
 
Mme Gautrot Lamoureux : en fin d’année beaucoup de collègues ont été convoqués en 
formation et pour les examens. 
Il est plus difficile de remplacer les collègues du second degré. 
 
Mme de Fesquet Briz : mais pour quelle raison ? Nous recevons énormément de questions 
à ce sujet. On veut trouver des solutions. Il y a une classe où il y a eu 108 heures de cours 
non remplacées. Pourquoi ne pas faire du CNED sur des tablettes ? 
 
Mme Gautrot-Lamoureux : sur les absences longue durée il y a des disciplines dans 
lesquelles nous avons de la ressource ou non. Sur les absences ponctuelles, ce n'est pas 
toujours évident de trouver quelqu’un rapidement.  
La fin d’année a été complexe car des formations se sont déroulées en même temps que les 
examens… 
Mme Gautrot Lamoureux explique que cette année elle a favorisé les formations afin 
d’accompagner les enseignants 
 
M. Bavoux  explique que c’est inhérent à un établissement à l’étranger. 
 
Mme de Fesquet Briz dit que ce n’est pas le cas à Porto. 
 
Monsieur Morgadinho FCPE  : on paye le prix du privé et on a le public. 
 
Mme Fesquet Briz : et les faire travailler en autonomie? Le pool de remplacement du primaire 
est-il utilisable en secondaire? 



 

 

 
M. Bavoux : il faut les surveiller et donc embaucher.  
 
Mme Monard Leroy : Porto arrive à remplacer et pas Lisbonne. 
 
Mme Gautrot-Lamoureux : Propose de remettre en place les études qui ont été supprimées 
il y a quelques années. 
Elle précise que le lycée est en train de constituer un vivier de remplaçants progressivement.  
 
Pourquoi les 1ères terminent le 28 mai cette année: 
 
Mme Gautrot Lamoureux explique que le bac était début juin cette année. L’épreuve 
anticipée de Français a eu lieu le 3 juin 
 
Travaux de voie publique devant le secondaire: 
 
Mme Gautrot-Lamoureux : nous attendons toujours que la mairie vienne faire les travaux 
malgré nos relances… 
 
Mme de Fesquet Briz : alors nous allons faire partir une lettre, cela ne peut plus durer. 
 
Utilisation des portables en classe: 
 
Madame Gautrot Lamoureux : L’utilisation du téléphone portable : cette question va être 
discutée en réunion de pré-rentrée. 
 
Mme de Fesquet Briz pense que ce ne doit jamais être utilisé en classe. 
 
M. Bavoux et M. Bertrand: oui on est d’accord avec vous sur cette question. 
 
Refood: 
 
Mme Gautrot-Lamoureux demande aux parents de leur laisser le temps de travailler à ce 
sujet.  
 
Conseils de classe:  
 
Mme Gautrot Lamoureux explique que les conseils de classe ont été placés en fonction des 
examens et de la commission d’appel. 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mme de Fesquet Briz  : il y a des problèmes de discipline en seconde et 3ème. 
 
Mme Gautrot-Lamoureux : nous allons travailler sur cette problématique  à la pré rentrée. 
 
Mme Gautrot Lamoureux: rappelle le principe de non automaticité de la sanction (une bêtise 
= une sanction). Chaque sanction doit être individualisée en fonction de chaque élève. 
 
Mme Fesquet Briz : quid de la prévention? et d’informer les parents avant les conseils de 
classe. 
 
M. Bavoux : Il faut que les familles regardent Pronote. 
 
Mme Monard Leroy : les élèves ne sont peut être pas toujours informés de ce qu’ils risquent.  
Mme Monard Leroy propose un groupe de travail sur le bon vivre ensemble. Par exemple, le 
tournoi de foot a été annulé afin d’éviter les conflits. 
 
Mme Marino dit que le tournoi de foot l’année dernière était violent et qu’il n’a pas été annulé 
cette année, ce sont les élèves de l’AEL qui ne l’ont pas proposé. 
 
Mme Monard Leroy dit que l’on peut faire jouer les classes les une contre les autres pour 
éviter le racisme. 
 
La mise en place du Qualinqus sera envisagé ultérieurement par l'établissement 
 
 
 
Information sur le parcours de langues: 



 

 

 
Le parcours des langues va être mis à jour sur le site. 
 
Mme Grosseaux quitte le CE à 20H34. 
 
Divers: 
 
L’agenda doit apparaître sur la liste du matériel à acheter et son utilisation sera discutée à la 
prérentrée. 
 
Groupes de niveau ?  
Mme Gautrot Lamoureux : Ce sont des groupes de compétences, une organisation va 
permettre aux professeurs de français et de mathématiques de faire un travail commun s’ils 
le désirent. 
 
Mme Gagnaire dit que cela sera compliqué pour les élèves. 
 
Madame Gautrot Lamoureux rappelle que le stage de seconde ne donne pas lieu à une 
restitution, et correspond mieux au choix d'orientation des élèves. elle se félicite que 
l’ensemble des élèves ont trouvé un lieu de stage. 
 
Elle informe que pour les groupes de portugais nous maintenons la même organisation que 
l’année précédente.  
 
Le non renouvellement des CDD est expliqué par le fait que la loi portugaise fait passer un 
enseignant en CDI au bout de deux ans, or le besoin n’est pas toujours pérenne. 
 
M. Bertrand dit que cela met les collègues dans des conditions insoutenables. 
 
Monsieur Morgadinho propose d’avoir recours aux reçus verts.  
 
Mme de Fesquet Briz explique que le problème serait le même. 
 



 

 

 
 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
Madame la Proviseure clôture la séance à 20h40. 


